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ARTICLE XVII

The Contracting Parties agree to take
such action, including the imposition of
adequate sanctions for violations, as may
be necessary to make effective the provi-
sions of the Convention and to implement
any measures which become binding
under paragraph 7 of Article XI and any
measures which are in force under Article
XXIII. Each Contracting Party shall
transmit to the Commission an annual
statement of the actions taken by it for
these purposes.

ARTICLE XVIII

The Contracting Parties agree to
maintain in force and to implement
within the Regulatory Area a scheme of
joint international enforcement as appli-
cable pursuant to Article XXIII or as
modified by measures referred to in para-
graph 5 of Article XI. This scheme shall
include provision for reciprocal rights of
boarding and inspection by the Contract-
ing Parties and for flag State prosecution
and sanctions on the ýbasis of evidence
resulting from such boardings and
inspections. A report of such prosecutions
and sanctions imposed shall be included
in the annual statement referred to in
Article XVII.

ARTICLE XIX

The Contracting Parties agree to
invite the attention of any State not a
Party to this Convention to any matter
relating to the fishing activities in the
Regulatory Area of the nationals or ves-
sels of that State which appear to affect
adversely the attainment of the objec-
tives of this Convention. The Contracting
Parties further agree to confer when
appropriate upon the steps to be taken
towards obviating such adverse effects.

ARTICLE XVII

Les Parties contractantes convien-
nent de prendre les mesures nécessaires,
y compris l'imposition de sanctions suffi-
santes en cas d'infraction, pour donner
effet aux dispositions de la Convention et
appliquer les mesures qui deviennent
exécutoires aux termes du paragraphe 7
de l'Article XI et celles qui sont en
vigueur conformément à l'Article XXIII.
Chaque Partie contractante transmet à la
Commission un compte rendu annuel des
mesures prises à ces fins.

ARTICLE XVIII

Les Parties contractantes convien-
nent de maintenir en vigueur et de mettre
à exécution dans la Zone de réglementa-
tion un programme d'inspection mutuelle,
tel qu'applicable aux termes de l'Article
XXIII ou tel que modifié par les mesures
visées au paragraphe 5 de l'Article XI. Ce
programme confère aux Parties contrac-
tantes des droits réciproques d'arraison-
nement et d'inspection des navires, puis
de poursuite de l'État du pavillon et
d'exercice de sanctions contre lui sur la
base de la preuve découlant de tels arrai-
sonnements et inspections. Un rapport
des poursuites engagées et des sanctions
imposées en l'espèce doit être inclus dans
le compte rendu annuel visé à l'Article
XVII.

ARTICLE XIX

Les Parties contractantes convien-
nent d'attirer l'attention de tout État non
partie à la présente Convention sur toute
question ayant trait aux activités de
pêche pratiquées dans la Zone de régle-
mentation par les nationaux ou les navi-
res de cet État et paraissant avoir une
incidence néfaste sur la poursuite des
objectifs de la présente Convention. Les
Parties contractantes conviennent en
outre de se consulter au besoin sur les
mesures à prendre en vue de corriger ces
incidences néfastes.


